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Recodifier dans un droit 
inconstant

Ce n’est pas une mince affaire que de recodifier la matière sociale. La loi n° 2008-
67 du 21 janvier 2008 avait opérer une recodification complète et à droit constant 
et avait donc pu s’attaquer à l’ensemble du code. Depuis lors, les lois se sont 
succédées, et la démocratie sociale s’est paralysée. L’objet de la loi Travail est 
différent : recodifier en proposant une méthode d’élaboration du droit du travail 
conférant à la négociation collective une place prépondérante. Une telle ambition 
contraint le législateur à avancer pas à pas. Dans ce mouvement, le droit de la 
durée du travail, des repos et des congés a été choisi pour première étape.  
Les changements apportés à la matière sont nombreux et dépassent l’aménage-
ment nécessaire à la réorganisation tripartite des dispositions du Code du travail. 
L’ouverture maximale de la voie aux partenaires sociaux de la branche ou de 
l’entreprise supposait de réduire le champ des dispositions d’ordre public tout en 
aménageant un socle protecteur des intérêts du salarié exclu du champ conven-
tionnel. Les principales mesures de cet ouvrage seront présentées dans le présent 
dossier, fruit du travail commun d’universitaires et de praticiens du droit.
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Contrat de travail
P. 588 Discrimination, harcèlement et vice 

du consentement

❚ La gravité d'une discrimination se manifestant par harcè-
lement constitue une contrainte morale justifiant l'annula-
tion de la convention de rupture du contrat de travail.

par Maëlle Dreano

P. 590 Covoiturage et activité professionnelle 
salariée

❚ Article L.  1231-15 du Code des transports  : «  Le covoi-
turage est l'utilisation en commun d'un véhicule terrestre 
à moteur par un conducteur non professionnel et un ou 
plusieurs passagers majeurs pour un trajet commun ». Le 
conseil de prud’hommes de Nantes s’est prononcé sur le 
caractère fautif de l’utilisation par un salarié de son véhi-
cule de fonction à des fins de covoiturage.

par Nolwenn Labat

P. 593 Quelle réaction de l’employeur en cas 
de harcèlement sexuel ?

❚ Commet une faute suffisamment grave l'employeur qui, 
pleinement averti d’une situation de harcèlement sexuel, 
propose à la salariée pour seule réponse une mutation 
avec la précision « qu'en cas de refus de cette proposition 
de transfert, ce refus entraînera la rupture de (son) contrat 
de travail pour cause réelle et sérieuse ». Dans ces condi-
tions, la prise d'acte produit les effets d'un licenciement 
nul dès lors qu'elle est en lien avec des agissements de 
harcèlement sexuel dont la salariée a été la victime.

par Arnaud Martinon

Relations professionnelles
P. 600 Suspension d’un projet faute de 

consultation du CHSCT

❚ L’employeur ne doit plus prendre le risque de ne pas 
consulter le CHSCT sur une décision d’aménagement mo-
difiant la situation des salariés même si le projet ne pré-
sente pas vraiment, à ses yeux, un caractère important. 
Il s’expose, en cas de reconnaissance judiciaire de l’im-
portance du projet, à ce que la mise en œuvre de celui-ci 
soit suspendue jusqu’à l’achèvement de la procédure de 
consultation.

par Grégoire Loiseau

P. 604 La consultation du comité d’entreprise 
relative aux orientations stratégiques 
de l’entreprise

❚ Source d’information globale et cohérente au profit des 
représentants du personnel, la base de données écono-
miques et sociales constitue le support de la consultation 
éclairée du comité d’entreprise sur les orientations straté-
giques de l’entreprise ; le comité d’entreprise peut obtenir, 
pour émettre un avis sur les orientations stratégiques de 
l’entreprise, les documents que la société a l’obligation de 
tenir ou qu’elle a établis pour l’élaboration de ces orienta-
tions stratégiques. L’absence ou l’incomplétude de la base 
de données économiques et sociales et la non consultation 
du comité d’entreprise sur les orientations stratégiques 
constituent une violation des obligations imposées par le 
Code du travail en matière d’information et de consultation 
récurrentes.

par Abdenbi Allouch
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